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Propriétaire

HOHL François
RECORDON Bernard
MANI Maurice
FELIX Charles
Commune de Dully
MARCHESE Francesco et Muriel
MANI Maurice
MANI Maurice
CHARRIERE Nicolas
CHARRIERE Nicolas
DE VRIES Gudrun femme d'Albert
CASPARI Georges
CASPARI Georges
LITTMANN Daniel
GAUTIER Jacques (3/6) et JUNOD 3 filles 
d'Etienne qui sont: Isabelle GRAF (1/6), 
Béatrice JUNOD (3/24), Martine MILLET 
(5/24)
GAUTIER Jacques
JUNOD 2 filles d'Etienne et MILLET 2 
enfants de René, société simple
BERGER Nadine
PEREZ Manuel et DEAGE Daniel
BERGER Nadine
HERREN Emile
OSTERMAN Gustave
MANI Maurice
Commune de Dully
Parcelle de base (administrateur : FLACH 
Jean, Dully)
CHARRIERE André
CHARRIERE François
MARCHESE Francesco et Muriel
Commune de Dully
CHARRIERE André
MANI Madeleine, femme de Roger
Parcelle de base (administrateur: 
E.Churmann, Dully, J.Meyer de 
Stadelhofen, Bursins)
DE VRIES Albert
DE VRIES Jan

Surface totale 
(m2)

445
433
30

270
264
291
786

1'086
297
19

85'867
18'746
1'016
1'191
3'358

12'206
1'412

5'564
192

53'281
1'551
3'218
3'481
170

1'149

336
601
112

12'884
152

3'639
992

9'311
7'479

Surface dans le PPA 
(m2)

445
433
30

270
264
291
786

1'086
297
19

8'060
18'746
1'016
1'191
3'358

9'810
1'412

3'380
192

2'250
1'551
2'445
3'481
170

1'149

336
601
112

8'690
152

3'639
992

9'311
7'479

les surfaces des parcelles sont les surfaces inscrites au régistre foncier; les surfaces comprises dans le PPA sont planimétrées selon le 
plan général d'affectation en vigueur 

Canton de Vaud

COMMUNE DE DULLY

PLAN PARTIEL D'AFFECTATION
ZONE DU VILLAGE - SECTEUR OUEST

éch. 1:1'000

périmètre du PPA

périmètre de la zone du village 1

Les constructions :

bâtiment à conserver

bâtiment maintenu

périmètre d'évolution des nouvelles constructions

nombre maximum de constructions par périmètre

surface brute de plancher autorisée par périmètre

nombre maximum de niveaux par périmètre

principe d'orientation du fa”te principal

xxx

x

R+1+C

mur à conserver

Les espaces libres :

espace collectif

aire de prolongements extérieurs A

aire de prolongements extérieurs B

Les accès :

aire de dévestiture publique existante / à aménager (projet de détail à étudier)

principe d'accès aux nouvelles constructions

promenade piétonnière publique à aménager

L'environnement :

arborisation existante classée, selon le plan de classement 
en vigueur (1974, en cours de révision) / à supprimer

mai 2002

aire de prolongements extérieurs C

piste équestre

bande tampon, prairie extensive

Approuvé par la Municipalité
dans sa séance du 9 avril 2001 

Soumis à l'enquête publique

du 10 avril 2001 au 11 mai 2001
Le Syndic :

Adopté par le Conseil Général dans
sa séance du 7 mai 2002 

Le Président : Le Chef du Département :

infrastructures le

Approuvé par le Département des 

Le Secrétaire :Le Syndic :

Le Secrétaire :

Le Secrétaire :

périmètre de la zone d'extension du village A / B

périmètre de la zone équestre

surface soumise à la législation forestière et lisière ayant force
de constatation de nature forestière 

bâtiment existant

aire viticole protégée

nouvelle arborisation

arborisation existante / à maintenir

verger ancien à conserver

proposition de compensation, principe à préciser (voir "Inventaire des 
arbres", plan et rapport, Atelier du paysage, avril 2001 et janvier 2002)

aire forestière à titre indicatif

Modifications soumises à l'enquête publique
du 15 mars 2002 au 15 avril 2002
Le Syndic : Le Secrétaire :

Modifications approuvées par la Municipalité
dans sa séance du 4 mars 2002 

Le Secrétaire :Le Syndic :
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COMMUNE  DE  DULLY
  plan de géocodage de la commune DESSINE LE 25.07.2000
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FAX. 021 822 32 30
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Adopté par le Conseil général

dans la séance du :

Le/La Président/e : Le/La Secrétaire :

15 février 2022
19220_PPA Vi l lage-secteur ouest_220215

ECHELLE 1 :2 ’ 000

Canton de Vaud
Commune de Dully

MODIFICATION DU
PLAN PARTIEL D’AFFECTATION

ZONE DU VILLAGE - SECTEUR OUEST

Seules les modifications suivantes 
font l’objet d’une mise à l’enquête publique:

secteur abrogé

zone du village secteur ouest périmètre d’évolution 

des nouvelles constructions supprimé

Entré en vigueur 

le : 

Approuvé par la Municipalité de Dully

dans la séance du : 

Le Syndic : La Secrétaire :

3

1

4

2

5

Soumis à l’enquête publique

du :

au :

Le Syndic : La Secrétaire :

Approuvé par le Département compétent

le : 

La Cheffe du Département :

LEGENDE  

25 novembre 2002

fprodhom
Boîte de texte
PROVISOIRE EN COURS D'APPROBATION




